
Aux premières heures de l’éboulement, Monsieur le 

Maire, Jean-Claude FRAISSARD était sur le terrain et 

faisait un point de situation avec le Vice-Président du 

Département de La Savoie délégué aux routes et 

infrastructures, Olivier THEVENET et le Directeur de 

l’Unité Territoriale, Stéphane LAMBERT.

Dans l’après-midi, diverses décisions ont été prises au 

terme d’une réunion rassemblant des experts 

géologues du département et les services du RTM 

missionnés par la mairie de Montvalezan.

Concernant la route départementale, RD84, les services 

du département sont formels. Jusqu'à stabilisation de la 

falaise et réalisation de nouvelles expertises, toute 

réouverture est proscrite (véhicules et piétons). Aucune 

évolution favorable n'est à espérer sous 1 mois à 

minima et sous réserve que les conditions permettent 

d'envisager de nouvelles modalités.

Concernant la sécurité du hameau du Griotteray, l’étude 

trajectographique réalisée par les services du RTM 

démontre que la réalisation d’un muret à mi-pente permet 

de supprimer tout risque pour le village. Monsieur le 

Maire et les élus présents ordonnèrent immédiatement la 

construction de cet ouvrage dont les travaux 

commenceront dès la semaine suivante pour un montant 

d’environ 85 000€ TTC. Après réception de l’ouvrage par 

le RTM ce jeudi 28 décembre, les riverains du Griotteray 

peuvent désormais réintégrer leurs domiciles.

La mairie n’a de cesse d’insister auprès du département 

pour que toutes les dispositions soient prises afin de 

rétablir une circulation ô combien essentielle, dans les 

meilleurs délais.
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Bloqués par le Pommeraie
Dans la nuit du 13 au 14 décembre dernier, les 

capteurs de mouvements du site de Pommeraie 

s’affolent. Des éléments rocheux se sont détachés. 

L’éboulement est actif. Dans la journée plus de 

1000m3 de roche s’effondrent.

Contact : Didier Charvet, dgs@montvalezan.fr 

SIVU La Rosière-Saint-Bernard 

Pourra-t-on skier en 2050 ?
Invité par le SIVU La Rosière St-Bernard, 

commanditaire d'une étude CLIMSNOW pour notre 

domaine skiable, Carlo CARMAGNOLA, astro-

physicien, nivologue-chercheur chez Météo France, a 

présenté les conclusions de l'étude conduite par le 

consortium METEO FRANCE, DIANEIGE, INRAE. 

.

Ci-dessous, retrouvez quelques courts extraits de 

l'intervention de Carlo Carmagnola du 12 décembre 2023 :

"A l'horizon 2050, les mauvaises saisons en termes 

d’enneigement, qui historiquement se produisaient une 

année sur 5, vont se produire 1 année sur 2. S'il y a 30 ans, 

nous avions 20% de mauvais hivers, on pourra en avoir 

jusqu'à 50% d'ici 2050. Le contexte vers lequel on va, est 

une dégradation des conditions d'enneigement".

« Mais à La Rosière, par rapport à d’autres stations, si on 

croise avec l’indice de fiabilité de l’enneigement, chez vous, 

même une mauvaise saison reste skiable, correcte. »
« La Rosière est une station globalement bien enneigée. 

Oui, il y a une dégradation d’enneigement, c’est indéniable. 

En revanche, le froid semble rester suffisamment pour 

permettre de compenser avec de la neige de culture. »

« Dans 30 ans, oui, il y a une dégradation, mais pas de 

disparition du ski. Ce sera un peu moins bien 

qu’aujourd’hui, mais ce sera skiable. Pour la seconde 

moitié du siècle, cela pourrait en revanche mal se passer si 

jamais on est sur un mauvais scénario. Jusqu’en 2050, ça 

va le faire. »

Contact : Didier Charvet, dgs@montvalezan.fr 

CCAS

Le chiffre du mois

82
Le nombre de colis de Noël distribués par 

le CCAS de Montvalezan aux aînés de la 

commune.
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Mairie – Office de Tourisme - DSR

Bienvenue à …
Alizé LAMARCHE, responsable développement durable 

de notre territoire.

Contact : Alizé Lamarche, devdurable@larosiere.net

La Lettre d'Information – Commune de Montvalezan – Mensuel – Décembre 2023
Mairie – 1 place de la Mairie - Chef-lieu – 73700 Montvalezan – 04 79 06 84 12 – accueil@montvalezan.fr

Mairie de Montvalezan 

La Photo du mois
Inauguration de la transformation de l’éclairage public de la 

station en présence de Monsieur le Sous-Préfet, Christophe 

HERIARD, Fabrice PANNEKOUCKE, Vice-Président de la 

Région AuRA, Cécille UTILLE-GRAND, Conseillère 

Départementale et Auguste PICCOLET, invité d’honneur.Régie Electrique de Montvalezan

Un départ à la retraite bien mérité !
Le 7 décembre dernier, les élus, personnels de la 

Régie Electrique de Montvalezan et de la mairie ont 

salué Sandrine LATINO-ROCHAIX.

Originaire de Bergerac, Sandrine est entrée à la Régie et 

service des eaux comme responsable comptabilité et 

ressources humaines le 2 janvier 2006. Sandrine sera 

officiellement à la retraite le 1er mars 2024 ; toutefois ses 

fonctions ont cessé ce 21 décembre. Pierre CAYRON, 

directeur ainsi que Thierry GAIDE, Président de la Régie 

Electrique de Montvalezan ont souligné la qualité du 

travail réalisé par Sandrine au cours de sa carrière à nos 

côtés. Désormais, Sandrine pourra se consacrer à temps 

plein à ses passions, l’écriture, les livres et les voyages 

en Afrique. Bonne continuation Sandrine !

Contact : Pierre DENIMAL, urbanisme@montvalezan.fr

Mairie – Service Urbanisme - Etat

Pour l’accessibilité de vos établissements
Les établissements ERP de 5ème catégorie peuvent 

bénéficier de subventions de l’Etat pour financer leurs 

travaux et aménagements d’accessibilité.  

Contact : Sara Pietrasanta, spop@montvalezan.fr

CCAS – Centre Communal d’Action Sociale

Perros-Guirec 2024, familles d’accueil
Comme chaque année, nous aurons le plaisir de 

recevoir 10 jeunes en provenance de Perros-Guirec 

du samedi 24 février au 2 mars 2024. Nous 

recherchons des familles d’accueil.

Être famille d’accueil, c’est offrir le gîte, assurer le dîner 

et le petit-déjeuner, conduire et récupérer votre invité à 

son point de rendez-vous à La Rosière en tout début de 

matinée et en fin d’après-midi.

Être famille d’accueil, c’est avoir la satisfaction de 

faire découvrir notre territoire et partager nos 

montagnes avec des jeunes provenant d’un autre 

horizon. 

10 jeunes perrosiens se sont inscrits pour nous rendre 

visite du 24 février au 2 mars 2024. Pour tous 

renseignements ou proposer votre candidature à l’accueil 

d’un ou plusieurs jeunes Perrosiens, contactez Sara en 

mairie de Montvalezan spop@montvalezan.fr

Le séjour CCAS été 2024 concernant cette fois, les 

enfants de Montvalezan qui se rendront à Perros-Guirec, 

se déroulera du samedi 6 juillet au samedi 13 juillet. Il 

sera ouvert aux enfants nés entre 2009 et  2015 inclus 

(nombre limité). A noter, pour accueillir cet hiver des 

jeunes de  Perros-Guirec, l’inscription de ses propres 

enfants au séjour été n’est pas une obligation (ni 

implicite). De même, la réciprocité n’est pas automatique,  

votre enfant peut participer au séjour estival sans avoir 

accueilli chez vous un jeune Perrosien fin février.

Le 31 octobre dernier, le gouvernement a annoncé le 

lancement du fonds territorial d’accessibilité pour les 

établissements recevant du public (ERP) de 5e catégorie 

(commerces, hôtels, cafés, restaurants…).

Etabli pour une durée de 5 ans, Il permettra de financer à 

hauteur de 50 %, dans la limite de 20 000 €, les dépenses 

d’équipements (rampes amovibles, vitrophanie, éclairage, 

etc.) et de travaux (travaux pour agrandir la largeur des 

couloirs, pour supprimer une marche à l’entrée, pour adapter 

les sanitaires, etc.). Les dépenses d’ingénierie et 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage peuvent également être 

prises en charge.

Par ailleurs, le porteur de projet pourra demander le 

versement d’une avance de 30 % du montant total de la 

subvention au moment du commencement d’exécution du 

projet, afin de limiter au maximum les frais à avancer.

Le guichet est ouvert depuis  le 2 novembre 2023 sur le site 

de l’Agence de services et de paiement, opérateur du 

dispositif http://asp-public.fr
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Alizé a pris ses fonctions le 18 

décembre dernier. Poste co-financé par 

la mairie, l’Office de Tourisme et la 

DSR, Alizé a pour mission 

d’accompagner notre territoire de 

manière transversale sur les actions de 

développement et tourisme durable.
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